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SECTION 142. CLASSIFICATION ET DÉCLASSIFICATION DES RENSEIGNEMENTS
FAISANT L'OBJET D'UNE DIFFUSION RESTREINTE

Section 142 d:

h

ýe «d. La Commission retirera de la catégorie des «Renseignements faisant
e l'objet d'une diffusion restreinte> les renseignements que, conjointement avec

y le Département de la Défense, elle aura définis comme concernant essentielle-
o Ient l'utilisation des armes atomiques à des fins militaires et que, conjointe-
e mIent avec le Département de la Défense, elle aura considérés comme suffi-
a samment protégés en tant que renseignements intéressant la Défense: sous
n réserve toutefois que aucun renseignement ainsi retiré de la catégorie «Rensei-

gnements faisant l'objet d'une diffusion restreinte> ne sera transmis ou com-1 uniqué de quelque façon que ce soit à aucun pays ou aucune organisation
de défense régionale, tant que ces renseignements continueront d'intéresser
la défense si ce n'est dans le cadre d'un accord de coopération signé conformé-
ment aux dispositions de la Section 144 b>.

e SECTION 144. COOPÉRATION INTERNATIONALE
n
o Section 144 b:
r

«b. Le Président [des États-Unis d'Amérique] peut autoriser, avec l'aide
de la Commission [de l'Énergie Atomique] le Département de la Défense à
coopérer avec un autre État ou une organisation régionale de défense dont les

t tats-Unis font partie, et à communiquer à cet État ou à cette organisation tels
renseignements faisant l'objet d'une diffusion restreinte qui sont nécessaires
Pour:

s «l) l'élaboration des plans de défense;
- «2) l'entraînement du personnel à l'emploi des armes atomiques et à la

défense contre ces armes;
«3) l'évaluation du potentiel d'ennemis éventuels en ce qui concerne

l'emploi des armes atomiques;
s ssi longtemps que cet État ou cette organisation participera avec les États-

S'Jlis, en vertu d'un accord international et par des contributions substantielles
f et Inatérielles à la défense et à la sécurité mutuelles: étant entendu toutefois


